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1. INTRODUCTION 
Ancrée depuis plus de vingt ans sur un ancien site industriel reconverti à Nyon, la Fondation 
Esp’Asse œuvre pour le développement d’un quartier à vocation sociale, culturelle et solidaire. 
Forte de cette expérience, elle souhaite aujourd’hui poursuivre son engagement en initiant un 
nouveau projet majeur : la Maison des Innovations Sociales et des Solidarités (MISS). Ce projet 
s’inscrit dans la continuité de la mission de la Fondation, qui vise à encourager la coopération, le 
partage des savoirs et la mise en œuvre de pratiques durables au service du bien commun. 
 
1.1 Objet du concours 
La Fondation Esp’Asse engage un concours sous la forme de mandats d’étude parallèles (MEP) 
pour la réalisation de la Maison des Innovations Sociales et des Solidarités (MISS) à Nyon. Ce 
projet vise à concrétiser la volonté de la Fondation de créer un lieu public emblématique, dédié à 
l’innovation sociale, à la coopération et au réemploi des savoirs et des ressources. Ce concours 
a pour objectif de sélectionner une équipe pluridisciplinaire capable de concevoir un projet 
exemplaire, intégrant à la fois le réemploi des matériaux, la durabilité des pratiques et la 
participation active des usagers. 
Depuis plus de vingt ans, la Fondation Esp’Asse développe un quartier socio-culturel unique, lieu 
de rencontres entre acteurs de l’entraide, de la culture, de la recherche et de l’économie solidaire. 
Avec la MISS, elle souhaite franchir une nouvelle étape en créant un lieu public, vivant, inclusif et 
fédérateur, ouvert à toutes et tous, où se croisent chercheurs, entrepreneurs sociaux, 
associations, artistes et habitants. Ce nouvel équipement aura vocation à renforcer le lien social, 
à encourager la mixité des usages et à soutenir les dynamiques locales d’innovation et de 
solidarité. 
La démarche de concours vise à garantir une attribution transparente et qualitative, tout en 
favorisant l’émergence de propositions innovantes capables de répondre aux enjeux 
contemporains — environnementaux, sociaux et économiques — et d’inscrire durablement la 
MISS comme un modèle d’architecture circulaire, collaborative et accessible à la collectivité. 
 
1.2 Situation et informations générales du site 
Le projet de la Maison des Innovations Sociales et des Solidarités (MISS) s’inscrit sur le site 
d’Esp’Asse, à la route de l’Étraz 20 à Nyon, un ancien site industriel situé à proximité du centre-
ville et en bordure du cours d’eau de l’Asse. Le terrain, d’une superficie totale de 14’300 m² 
(parcelles n° 646 et 1457), est aujourd’hui occupé par treize bâtiments principalement érigés 
entre 1900 et 1975, témoins de plus d’un siècle d’activités industrielles et artisanales. 
Ce site, historiquement marqué par les entreprises Mühlethaler (industrie chimique), Wolfram & 
Molybdène SA, puis Stellram, a été acquis en 2001 par la Fondation Esp’Asse, qui en a fait un 
quartier socio-culturel dynamique. Il abrite aujourd’hui des ateliers, bureaux et espaces 
associatifs répartis sur environ 6’500 m², loués à prix coûtant à des acteurs des domaines social, 
culturel et solidaire. 
Bordé au sud par le cordon boisé de l’Asse, à l’est par la voie ferroviaire Lausanne–Genève, et au 
nord par la route de l’Étraz, le site bénéficie d’une situation privilégiée entre nature et tissu urbain. 
Son potentiel de développement est encadré par le Plan de Quartier “Étraz-Sud”, approuvé en 
2017, qui autorise la construction de nouvelles surfaces, notamment la MISS et des logements. 
Ce contexte particulier — héritage industriel, valeur patrimoniale, richesse écologique et identité 
sociale forte — owre un cadre unique pour un projet exemplaire en matière de réemploi, de 
durabilité et d’innovation sociale. 
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1.3 Calendrier intentionnel du projet 
• Démarrage procédure MEP  mi-mars 2025 
• Désignation du lauréat mi-octobre 2025 
• Démarrage des études (31 à 41) novembre 2025 
• Devis général décembre 2026 

 
Délai de préparation de la « convention de financement » (Ville de Nyon) 12 mois 
 

• Signature de la convention de financement au plus tard décembre 2027 
• Démarrage des travaux (51 à 53) janvier 2028 
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2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE LA PROCÉDURE 
2.1 Maître de l’ouvrage, organisateur 
Le Maître de l’ouvrage est la Fondation Esp’Asse. 
Fondation Esp’Asse 
Rte de L’Etraz 20B 
1260 Nyon 
 
La Fondation Esp’Asse est l’organisateur de la procédure. 
Contact : mep.miss@espasse.ch 
 
2.2 Type de procédure (documentation du 14.03.2025) 
La présente mise en concurrence prend la forme de mandats d’étude parallèles (MEP) en 
procédure sélective à un degré. Cette procédure s’adresse à des groupements pluridisciplinaires.  
Bien que la Fondation Esp’Asse relève du droit privé et ne soit pas soumise à la Loi sur les marchés 
publics, elle souhaite garantir une procédure qualitative, transparente et équitable, s’inspirant 
des recommandations de la Société suisse des ingénieurs et architectes (SIA). 
 
La procédure se déroule en deux phases distinctes : 

1. Phase sélective (durée : environ six semaines), au terme de laquelle trois groupements 
seront retenus sur la base de leurs références, de leur compréhension des enjeux et de la 
composition de leur équipe. 

2. Phase de mandats d’étude parallèles (MEP) (durée : environ vingt semaines), comprenant 
deux dialogues — intermédiaire et final — permettant d’awiner les propositions avant la 
désignation du groupement lauréat par le collège d’experts. 

 
Cette approche vise à favoriser la qualité du dialogue, l’innovation et la pluridisciplinarité, 
conditions essentielles à la réussite du projet MISS. 
 
2.3 Conditions de participation 
Les équipes doivent constituer un groupement pluridisciplinaire composé a minima d’un 
architecte (pilote du groupement), d’un architecte paysagiste et d’un ingénieur civil. Ces trois 
membres forment le socle obligatoire du groupement et doivent être titulaires d’un diplôme 
reconnu en Suisse, d’une inscription au REG A ou B, ou d’une attestation d’équivalence pour les 
diplômes étrangers. 
 
Si le groupement a recours à des compétences externes d’un spécialiste en matière de sourcing 
de matériaux et plus généralement de réemploi, dans ce cas le pilote du groupement s’engage à 
intégrer ce spécialiste dans ses prestations. La sous-traitance est alors acceptée. 
 
La présence d’un spécialiste en concertation est obligatoire, afin d’assurer un dialogue actif avec 
les usagers de la MISS, les acteurs du site et le voisinage, en cohérence avec l’histoire 
participative du quartier d’Esp’Asse. 
 
Chaque membre ne peut participer qu’à un seul groupement, sauf le spécialiste réemploi, qui 
peut collaborer avec plusieurs groupements. L’association de plusieurs bureaux d’architecture 
est admise, sous réserve de la formation d’un consortium en cas d’attribution du mandat. 
 
Fidèle à l’identité artistique du site, la Fondation Esp’Asse et la Ville de Nyon souhaitent intégrer 
une dimension artistique au projet. Une collaboration entre le groupement lauréat et un·e artiste 
sera mise en place à l’issue du MEP, soutenue par une enveloppe financière dédiée. 
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Les autres spécialistes techniques (géomètre, ingénieurs CVSE, etc) seront intégrés 
ultérieurement. 
 
En acceptant la procédure, les concurrents s’engagent à rendre les éléments demandés dans les 
délais convenus et à être en mesure d’assumer, le cas échéant, la poursuite du mandat dans le 
respect du calendrier fixé par le maître de l’ouvrage. 
 
2.4 Anonymat, langue, émoluments 
L’anonymat est assuré par l’organisateur pendant toute la durée de la procédure. 
La langue owicielle de la procédure et de l’exécution des prestations est le français. 
Le maître de l’ouvrage n’a fixé aucun émolument de participation, ni de frais de dossier pour la 
procédure de sélection. 
 
2.5 Pré-implication, conflit d’intérêts, confidentialité 
Les membres du collège d’experts et les spécialistes ne peuvent pas participer à la procédure et 
sont tenus au devoir de réserve et de confidentialité. Toute transmission d’informations ou de 
documents à des tiers est interdite, sauf via une communication owicielle du maître de l’ouvrage. 
Les bureaux et leur personnel ne peuvent participer que s’ils n’ont aucun conflit d’intérêts avec 
le maître de l’ouvrage, un expert ou un spécialiste-conseil. Sont exclus toute personne employée, 
apparentée ou en relation de dépendance ou d’association professionnelle avec ces derniers. Les 
documents et informations échangés entre le maître de l’ouvrage et les concurrents sont 
strictement confidentiels et réservés à la procédure des mandats d’étude parallèles. Les 
candidats s’engagent à ne pas divulguer leur projet avant l’annonce owicielle des résultats. 
 
2.6 Indemnités 
Aucune indemnité n’est prévue dans le cadre de la présélection. 
Pour le MEP, chaque groupement sélectionné et ayant remis un projet admis au jugement par le 
collège d’experts recevra une indemnité forfaitaire de CHF 35'000.- TTC, comprenant tous les 
frais. 
Les indemnités seront versées à l’issue du jugement final sous réserve de la remise de tous les 
documents demandés selon le « Règlement et cahier des charges » de la procédure. 
 
2.7 Mandats attribués à l’issue de la procédure 
Tous les concurrents ayant participé à la présélection sont informés s’ils ont été retenus ou non 
pour participer au MEP et du résultat du MEP. Par ailleurs une exposition publique se tiendra à 
l’issue de la procédure. 
 
Le maître de l’ouvrage prévoit de confier des mandats complets pour les prestations ordinaires 
aux trois membres du socle du groupement. À l’exception d’une association de bureaux 
d’architectes, la constitution d’un consortium entre ces trois membres n’est pas requise. 
Les contrats seront établis conformément aux règlements SIA applicables : 

• SIA 102 pour l’architecte ; 
• SIA 103 pour l’ingénieur civil ; 
• SIA 105 pour l’architecte paysagiste. 

 
La rémunération est prévue selon un tarif moyen pour l’ensemble des mandataires. Il considère 
le temps ewectif employé, selon un tarif horaire de CHF 130 HT. 
L’attribution de ces mandats est toutefois conditionnée à l’obtention du crédit d’étude nécessaire 
à la poursuite des études, conformément au calendrier intentionnel du projet, point 1.3. Ce crédit 
d’étude couvrira les phases SIA 31 à 41. 
 



Maison des Innovations sociales et des Solidarités  MEP en procédure sélective 

  7 

Les mandats pour les prestations du spécialiste concertation et de l’artiste seront convenus à 
l’issue du processus du MEP, en fonction du projet retenu et des ressources à mobiliser. 
 
Bien que le cahier des charges exige une esquisse de projet pour la surélévation des bâtiments A 
et B (programme de logements), les contrats porteront exclusivement sur le projet de la MISS, 
sujet principal du MEP. Une extension des contrats à la surélévation des bâtiments pourra être 
envisagée ultérieurement, sans toutefois être contraignante pour les deux parties, le cadre de la 
propriété intellectuelle étant défini au point suivant « Droits d’auteur et voies de recours ». 
 
Le maître de l’ouvrage a l’intention de réaliser le projet selon une méthode d’attribution des 
marchés de construction par lots et ne pas recourir à une entreprise générale ou totale. 
 
2.8 Droits d’auteur et voies de recours 
Le maître de l’ouvrage s’appuie sur le règlement SIA143, art. 26 : «… Le droit d’auteur sur les études 
reste propriété des participants. Les documents relatifs aux propositions remises deviennent 
propriété du maître de l’ouvrage. » 
 
Cette procédure ne relevant pas de la Loi sur les marchés publics, les décisions du maître de 
l’ouvrage prises dans le cadre de la procédure ne sont pas sujettes à recours. 
 
2.9 Calendrier de la procédure 
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2.10 Composition du collège d’experts 
 

 
 
2.11 Critère de sélection des candidats 
Les dossiers de candidature ont été évalués selon les trois critères suivant, totalisant 100 % de la 
pondération : 
 
1) Qualité et adéquation des références de l’architecte, de l’architecte paysagiste et de 
l’ingénieur civil. 25% 
Objets récents ou projets en cours de planification en vue d’une réalisation pertinent par rapport 
à la demande. 

• Deux références par membre du socle. 
 
Dans sa sélection, le collège pouvait retenir une équipe jeune, disposant de moins d’expérience 
et de références mais présentant un dossier convaincant du point de vue des attentes qualitatives 
et de la motivation. Au maximum une référence pouvait être remplacée par une lettre de 
motivation. 
 
2) Compréhension des enjeux, atouts et risques propres à ce projet. 50% 

• Compréhension de la problématique et des enjeux au travers de brefs textes et schémas 
sur : 

- Les méthodologies et stratégies générales du projet ; 
- La gestion du temps de planification et de réalisation en lien avec le réemploi et 

le projet de passerelle de mobilité douce ; 
- La gestion du sourçage des matériaux de réemploi ; 
- La concertation. 

 
3) Organisation du concurrent et ressources humaines. 25% 

• Ressources humaines de chaque membre du socle et compétences de la personne clé 
par membre du socle ; 

• Organigramme opérationnel de l’équipe pluridisciplinaire avec l’ensemble des 
compétences (y.c. concertation et réemploi) ; 
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• Annonce des besoins en compétences externes (concertation, réemploi et sourcing des 
matériaux). 

 
Précisions sur les critères de sélection 1 à 3 : 
 
1) Qualité et adéquation des références de l’architecte, de l’architecte paysagiste et de 
l’ingénieur civil. 
Pour les architectes et les ingénieurs civils, les références choisies démontraient l’aptitude, les 
compétences et l’expérience pour un tel projet. Le domaine du réemploi étant pionnier, 
l’évaluation des références étaient établie ainsi : 
 
Note 5 : Objets/projets incluant du réemploi avec programme et importance similaire 
Note 4 : Objets/projets incluant du réemploi avec programme ou importance similaire 
Note 3 : Objets/projets incluant du réemploi 
Note 3 : Objets/projets de transformation incluant des démontages pour réutilisation ultérieure 
Note 2 : Objets/projets de transformation avec programme et/ou importance similaire 
Note 1 : Objets/projets de transformation 
 
Pour les architectes paysagistes, les références traitaient dans le meilleur des cas de 
transformation de friches (industrielles, agricoles, urbaines, etc) et pouvaient s’élargir à des 
références de places, parcs ou jardins publics. L’évaluation des références était établie ainsi : 
 
Note 5 : Objets/projets de sites en friche avec programme et importance similaire 
Note 4 : Objets/projets de sites en friche avec programme ou importance similaire 
Note 3 : Objets/projets de sites en friche 
Note 3 : Objets/projets de places, parcs ou jardins publics avec importance similaire 
Note 2 : Objets/projets de places, parcs ou jardins publics 
Note 1 : Objets/projets de places, parcs ou jardins 
 
2) Compréhension des enjeux, atouts et risques propres à ce projet. 
Ce critère était commun à l’ensemble du groupement. Les textes et les schémas devaient être 
succincts, lisibles et immédiatement compréhensibles. Les projets étaient notamment évalués 
sur leur capacité à intégrer des processus de cocréation avec les futurs usagers et à favoriser une 
conception participative. 
 
3) Organisation du concurrent et ressources humaines 
Ce critère était commun à l’ensemble du groupement. Les textes et les schémas devaient être 
succincts, lisibles et immédiatement compréhensibles. Ce volet décrivait les ressources 
nécessaires pour la durée du projet, l’organisation de l’équipe de mandataires incluant le volet 
concertation et réemploi. Par ailleurs, si le groupement requérait un.e/des expert.es externes en 
concertation et/ou en réemploi, le groupement ajoutait leur CV. 
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2.12 Critères de jugement et issue de la procédure 
Les propositions remises par les concurrents ont fait l’objet d’une vérification de conformité au 
sujet de la complétude des éléments fournis. 
Les propositions remises ont été jugées sur la base des critères d’appréciation suivants, sans 
ordre hiérarchique ni pondération : 
 
Critères urbanistiques : 

• Pertinence de l'insertion dans le site (MISS et logements) ; 
• Qualité des aménagements extérieurs, des accès, des circulations ; 
• Qualité des relations établies avec la future passerelle, le contexte bâti et naturel. 

 
Critères architecturaux : 

• Respect du programme ; 
• Qualités fonctionnelles, structurelles, spatiales, de lumière naturelle et de distribution ; 
• Diversité de l’intégration du réemploi dans le projet et les détails constructifs ; 
• Qualité et diversité des typologies de logements. 

 
Critères de durabilité : 

• Rationalité et l’économie des moyens ; 
• Flexibilité de la structure architecturale en vue de changements d'utilisation futurs ; 
• Qualité des propositions, méthodologies et actions de mise en œuvre de la concertation ; 
• Originalité et qualité des solutions proposées favorisant la participation des citoyens, le 

vivre ensemble et l’accessibilité à toutes les catégories de la population. 
 
Critères économiques : 

• Densité, compacité et exploitation du sol ; 
• Gestion des volumes de terres déplacés ; 
• Choix constructifs et techniques permettant un entretien et une maintenance 

économique. 
 
À l’issue de la procédure, le collège d’experts a désigné le projet lauréat et défini ses 
recommandations pour la poursuite du projet à l’intention du maître de l’ouvrage. 
 
La Ville de Nyon a octroyé une subvention pour l’art intégré, visant à enrichir le projet par une 
dimension artistique. À l’issue du MEP, une procédure sera définie afin de sélectionner un artiste 
qui sera impliqué dès la phase SIA 31, afin d’assurer une intégration cohérente et harmonieuse 
de l’œuvre d’art au sein du projet architectural. 
 
2.13 Soutiens et financements 
Ce concours d’architecture pour la Maison des Innovations Sociales et des Solidarités a pu voir 
le jour grâce à de nombreuses parties prenantes. 
En sus des locataires d’Esp’Asse, des utilisateurs actuels et futurs du site, des spécialistes en 
réemploi de matériaux, en innovation sociale et en démarches collaboratives, nous tenons à 
remercier tout particulièrement : 

• La Ville de Nyon, pour son soutien et ses apports essentiels par divers de ses Services, 
tout au long du processus. 

• La Fondation Leenaards, pour son engagement et son soutien financier significatif, qui ont 
permis de concrétiser le démarrage du présent concours. 

• L’Institut TRANSFORM de la Haute École d’Ingénierie et d’Architecture de Fribourg pour 
son accompagnement constant autant qu’engagé, ainsi que pour son expertise dans le 
suivi du projet. 
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3. PROGRAMME 
Les informations détaillées relatives au programme peuvent être consultées des points 3.1 à 3.7 
du « Règlement et cahier des charges » du concours. 
 
3.1 Programme de la MISS 
 

 

MISS - MAISON DES INNOVATIONS SOCIALES ET DES SOLIDARITES 

N° Groupe N° Catégorie Désignation Activités Relation
fonctionnelle

Spécifications Destin. Surf.
 (m2)

Qté
nbre

m2
SUP

A Secteurs 
réservées
(location)

01 Formation Salles de séminaire espaces de formation location
ponct.

62,5 2 125

02 Salle "conventionnée" Ville Associations commmunales Divisible en plusieurs locaux location
ponct.

150 1 150

03 Bureaux-ateliers 01 Ateliers Ateliers d'insertion Grand open-space multi activités Divisible location
fixe

50 5 250

FabLab B01 Y.c stockage
Proximité avec secteur public

50 2 100

Disponible B01 Unités de 50m2 50 2 100
02 Bureaux Permanence d'orientation 

sociale 
B01 Proximité avec secteur public 25 1 25

Permanence autres services B01 Bureau pour 1 personne 12,5 1 12,5

Disponible B01 Bureau pour 2-3 personnes 25,0 2 50
04 Commerces 

équitables
01 Activités Légumerie (vente légumes et 

produits transformés)
1x37.5m2 pour légumerie
1x12,5m2 chambres froides et réserve

publique 50 1 50

02 Activités Bric à Brac brocante 50 1 50
03 Activités Service à la personne 25 1 25
04 Vestiaires Vestaires pour travailleurs Selon projet, avec douches, normes SECO,

Mutualiser avec A et C
12,5 2 25

05 Pause Espace de pause / repos A03 Cuisine de  6-8 éléments
Selon normes SECO

25 1 25

987,5

N° Groupe N° Catégorie Désignation Activités Relation
fonctionnelle

Spécifications Destin. Surf.
 (m2)

Qté
nbre

m2
SUP

B Secteurs publics
(agora)

01 Restaurant et 
co-travail

01 Salle repas B01.04 150 1 150

02 Cuisines réutilisation cuisine existante Pro-Jet
Yc. ch.froides

75 1 75

03 Bar Bar = front desk, acceuil + 
gestion co-working  avec 
community management

Dans
B01.01

lien avec
C01.02
B01.04

Front desk,  lien avec back office 
"community manager"
Gestion et gouvernance collaboraitve

12,5 1 12,5

04 Travail partagé Surface de travail collectif B01.01
B01.03

Tables de tailles variables
Espace "salon" et niche confidentielles

publique 75 1 75

05 Conférences
"Petites"

Pour 4-6 pers. B01.04 location
ponct.

12,5 2 25

06 Conférences 
"Moyennes"

Pour 8-10 pers. B01.04 location
ponct.

25 2 50

07 Conférences 
"Grande"

Pour 10-20 pers. Salle existante "JC Christen"
dans bat. A

08 Impressions Local impression A4/A3 Mutualiser avec A04 + C
Eventuellement Plotter

12,5 1 12,5

09 Economat stockage matériel co-
working

Mutualiser avec A04 + C 12,5 1 NC

10 Rangement stockage tables/chaises 25 1 NC
11 Stockage stockage cuisine et bar 25 1 NC
12 Sanitaires Selon projet

Mutualiser avec A et C
02 Espace d'exposition expositions,  conférences, 

évènements majeurs
dans bat. F,  local A011 location

ponct.

400

N° Groupe N° Catégorie Désignation Activités Liens Spécifications Destin. Surf.
 (m2)

Qté
nbre

m2
SUP

C Exploitation 01 Gestion 01 Administration Admin d'Esp'Asse bureaux fermés
Mutualisé avec B01.09-10

12,5 4 50

02 Community 
Management

Animation, programmation, B01.03 back office, en lien avec front desk
Mutualisé avec B01.09-10

12,5 1 12,5

03 Maintenance éventuellement maintenu dans Bat.D
Local avec lumière du jour

50 1 50

04 Stockage outils Stockage outils et matériel 
maintenance

25 1 NC

112,5

TOTAL MISS SUP TOTAL 1500
+30% surf. installation, parois, circulations estim. SPd total ~ 1950
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3.2 Programme des aménagements extérieurs 

 
3.3 Programme des futurs développements, logements 
L’esquisse de projet pour les logements s’appuyait sur une répartition typologique indicative 
correspondant aux besoins identifiés par les acteurs sociaux : 
env. 40 % de studios 
env. 40 % de 2,5 pièces 
env. 10 % de 4,5 pièces 
env. 10 % de 5,5 pièces 
 
Ces logements sont destinés à l’hébergement de personnes en réinsertion ou en transition, ainsi 
qu’à des foyers adaptés aux besoins spécifiques des résidents. 
Les équipes étaient encouragées à proposer des typologies innovantes, notamment des formes 
d’habitat collaboratif — tels que le regroupement de studios en “clusters” ou la mutualisation 
flexible de certaines pièces entre plusieurs logements — afin de favoriser la mixité, la modularité 
et l’inclusion. 
 

N° Groupe N° Catégorie Désignation Activités Liens Spécifications Destin. Surf.
 (m2)

Qté
nbre

Total

H Aménagement 
extérieurs

01 "Place du village" lieu de rassemblement / 
terrasse resto

B espace ouvert, public

02 Espaces sociaux pétanque, jeux d'échec, grill, 
pic-nic

destinés aux usagers

03 Sport jeux, fitness urbain
04 Potager restaurant, ateliers 

d'insertion
B01.02

05 Nature espace contemplatif, nature 
en ville 

maintien et renforcement du caractère du 
lieu (friche vs cordon boisé)

06 Parcage en surface 01 Parcage Véhicules motorisés, y.c. 
motos

Selon évaluation de la ville, point 6.4.4

02 Vélos Y.c. vélo-cargo selon normes VSS
Aménagements extérieurs
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4. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
4.1 Publication 
Le « Règlement et cahier des charges » relatifs au mandat d’étude parallèle (MEP) pour la Maison 
des Innovations Sociales et des Solidarités (MISS) a été publié sur la plateforme Espazium le 14 
mars 2025. Cette mise en ligne marquait le lancement owiciel de la procédure, permettant aux 
groupements intéressés de prendre connaissance des conditions de participation, du 
programme et des attentes de la Fondation Esp’Asse pour ce projet emblématique à Nyon. 
 
4.2 Groupements candidats 
24 groupements ont déposé leur dossier de candidature dans le délai imparti, soit jusqu’à 
l’échéance fixée au 25 avril 2025. Ces dossiers, conformes aux exigences du règlement, 
comprenaient l’ensemble des éléments demandés pour la phase sélective. Leur dépôt dans les 
délais a permis au collège d’experts d’engager l’examen des candidatures dans les conditions 
prévues, ouvrant ainsi la phase sélective de la procédure de mandats d’étude parallèles (MEP). 
 
Liste des groupements candidats : 

AAK 

ABFP 

AFF- PASCAL HEYRAUD - SCHNETZER PUSKAS ing. 

Apaar - Le Collectif - Ecum 

BUREAU + BC + VOGT + BOLLINGER GROHMANN 

COMTE/MEUWLY - ADR - SCHNETZER PUSKAS - ALL - SXL 

CT/ARGE: Experience + Guerra Clauss Architectes 

Dreier Frenzel 

FAZ 

Group8 

Groupement Madeleine 

la boutique 

MacIver-Ek Chevroulet 

Maupas Mopa 

Mirifica 

Rhizosphère 

Salvage 

SAPACOCOZIR 

Sergison Bates 

Shed 

SNC Détrituts - A-roh architectes 

Sujets et objets d'architecture Sàrl 

Urbananaz 

we miss 
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4.3 Phase sélective 
Dans le cadre de la phase de sélection des candidats, l’analyse technique ainsi qu’une pré-
notation des candidatures a été réalisé sous la supervision du président du collège d’experts. 
Cette analyse préliminaire a permis, d’une part, de vérifier la conformité administrative et 
formelle des dossiers, et, d’autre part, d’établir une première évaluation selon les critères de 
sélection et leur pondération. Sur cette base, une note a été attribuée à chaque groupement, 
permettant de dégager un premier classement des candidatures. Ce classement, non 
communiqué d’owice à l’ensemble du collège, a servi d’outil de travail lors de la séance de 
sélection des candidats. 
 
La séance de sélection des candidats s’est tenue le 9 mai 2025, dans les locaux de la Fondation 
Esp’Asse à Nyon, en présence des membres du collège d’experts. Cette phase s’est déroulée 
selon le processus suivant : l’ensemble des documents remis par les candidats a été awiché et 
mis à disposition des membres du collège d’experts. Chaque membre du jury a procédé à une 
évaluation individuelle des rendus.  Une mise en commun de cette première lecture avec les 
notations ewectuées préalablement a permis d’engager des analyses approfondies de chaque 
candidature. À l’issue de cette discussion, un premier tour d’élimination a été ewectué afin 
d’écarter les dossiers jugés les moins pertinents au regard des critères de sélection. Les 
groupements suivants ont ainsi été éliminés : 
AAK 
Groupement Madeleine 
la boutique 
SNC Détrituts - A-roh architectes 
Urbananaz 
we miss 
 
Un deuxième tour de sélection a été organisé, au cours duquel chaque membre du jury a été invité 
à identifier les trois groupements qu’il considérait comme favoris sur la base des critères 
d’évaluation de son domaine de compétence. Une délibération collective au sein du collège 
d’experts a ensuite permis d’awiner les notations pour aboutir à un consensus sur les équipes 
présentant le meilleur potentiel pour la suite de la procédure. À l’issue de ces discussions, les 
groupements suivants ont été identifiés comme favoris : 
AFF- PASCAL HEYRAUD - SCHNETZER PUSKAS ing. 
Apaar - Le Collectif - Ecum 
COMTE/MEUWLY - ADR - SCHNETZER PUSKAS - ALL - SXL 
Dreier Frenzel 
FAZ 
SAPACOCOZIR 
 
Si le deuxième tour a permis de dégager les premières tendances et d’identifier les équipes 
favorites, un troisième tour de délibération a ensuite été conduit afin de réexaminer les 
candidatures qui n’avaient, jusqu’alors, été ni sélectionnées ni éliminées. Ce nouvel examen a 
permis au collège d’experts d’awiner son appréciation et de reconsidérer certains dossiers 
présentant un potentiel intéressant au regard des objectifs du projet. À l’issue de cette 
discussion, les groupements suivants ont fait l’objet d’un repêchage en vue de leur maintien dans 
la procédure : 
BUREAU + BC + VOGT + BOLLINGER GROHMANN 
CT/ARGE: Experience + Guerra Clauss Architectes 
MacIver-Ek Chevroulet 
Maupas Mopa 
Mirifica 
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Sujets et objets d'architecture Sàrl 
 
Le quatrième et dernier tour de délibération a permis au collège d’experts de désigner les 
groupements finaux, se détachant des autres équipes encore en lice en vue de la phase de 
mandats d’étude parallèles. À l’issue de cette ultime révision des dossiers, les trois candidats 
suivants se sont démarqués par la qualité de leur approche, la pertinence de leur compréhension 
des enjeux et la complémentarité de leurs compétences : 
COMTE/MEUWLY - ADR - SCHNETZER PUSKAS - ALL - SXL 
SAPACOCOZIR 
Sujets et objets d'architecture Sàrl 
 
Les groupements éliminés à l’issue du quatrième tour de délibération sont, par conséquent, les 
suivants : 
AFF- PASCAL HEYRAUD - SCHNETZER PUSKAS ing. 
Apaar - Le Collectif - Ecum 
BUREAU + BC + VOGT + BOLLINGER GROHMANN 
CT/ARGE: Experience + Guerra Clauss Architectes 
Dreier Frenzel 
FAZ 
MacIver-Ek Chevroulet 
Maupas Mopa 
Mirifica 
 
À l’issue de la procédure de sélection des candidats, l’ensemble des groupements ayant participé 
a été informé des résultats par le président du jury. Les trois groupements sélectionnés ont 
ensuite été invités à poursuivre la démarche en engageant l’étude du projet conformément aux 
modalités précisées dans le « Règlement et cahier des charges », en vue de la tenue du dialogue 
intermédiaire prévu dans le cadre du mandat d’étude parallèle. 
 
4.4 Dialogue intermédiaire 
Le dialogue intermédiaire s’est tenu le 11 juillet 2025 dans les locaux de la Fondation Esp’Asse à 
Nyon. À cette occasion, chaque groupement sélectionné a présenté au collège d’experts l’état 
d’avancement de son travail. Reçus individuellement, les groupements ont disposé de 20 
minutes de présentation de leur projet, suivies de 30 minutes d’échanges avec le collège 
d’experts. À l’issue de chaque entretien, le collège a procédé à une délibération collective afin de 
formuler des observations et recommandations spécifiques à chaque groupement. Le dialogue 
intermédiaire s’est conclu par la rédaction collégiale des recommandations, consolidées et 
validées par l’ensemble des experts. La finalisation et la transmission de ces recommandations 
ont ensuite été assurées par le président du collège d’experts, selon les modalités convenues. 
 
Les recommandations suivantes ont été formulées à l’attention de l’ensemble des candidats, à 
titre d’orientations générales pour la poursuite des études. Elles ont ensuite été complétées par 
des recommandations spécifiques adressées individuellement à chaque groupement, en 
fonction des particularités de leur proposition, des axes d’amélioration identifiés et des attentes 
du collège d’experts pour la suite des mandats d’étude parallèles. 
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Recommandations générales à l’ensemble des candidats 
Le jury vous invite à vérifier la faisabilité de toute intervention située dans le périmètre de l’aire 
forestière. Il est essentiel de s’assurer de l’exactitude des surfaces programmatiques et de 
garantir que toute opération de rocade ne conduise pas à une suppression nette de surface utile. 
Par ailleurs, le stationnement destiné aux vélos doit être représenté clairement, et le nombre de 
places de parc pour véhicules, fixé à environ 50 unités, devra être respecté – ce seuil 
correspondant à la fourchette basse des besoins identifiés. 
 
 
COMTE/MEUWLY - ADR - SCHNETZER PUSKAS - ALL – SXL 
Éléments positifs du projet 
Le jury a salué l’excellente lecture du site et de sa topographie, ainsi que le respect du plan de 
quartier. Ont également été relevées positivement l’identité forte du bâtiment projeté, la qualité 
du lien proposé avec la passerelle, ainsi que l’ouverture du site obtenue par la création d’une 
place supérieure. 
 
Recommandations spécifiques pour la suite du développement 
Il conviendra de préciser les seuils et aménagements aux abords du projet, en particulier en lien 
avec le traitement paysager, les diwérences de niveaux, les limites, et les articulations avec les 
divers programmes. Les questions d’ombrage, notamment sur la plateforme supérieure, méritent 
également d’être développées. 
Le jury recommande de proposer une stratégie de phasage claire entre les fonctions de stockage 
et de stationnement. Le fonctionnement du pôle restauration devra être crédibilisé, notamment 
en repensant l’implantation de la cuisine et des chambres froides, actuellement situées à un 
niveau diwérent de celui de la salle. L’emplacement du front desk, qui constituera le point 
d’accueil principal du site, doit également être précisé, au regard des précisions transmises à 
propos de la salle conventionnée. Le développement des typologies des « boîtes » situées sur et 
sous la plateforme est attendu, et une cohérence est à trouver entre le plan, la fonction et la 
géométrie des toitures. 
Enfin, le jury attend une clarification des intentions quant aux aménagements extérieurs 
(contenus, étapes), ainsi qu’une explicitation de la stratégie participative envisagée. Il est 
également demandé à chaque membre du groupement de préciser, à son niveau, les stratégies 
qu’il projette de mettre en œuvre (réemploi, concertation, etc.). 
 
 
SAPACOCOZIR 
Éléments positifs du projet 
Le jury a relevé une belle lecture du site, ainsi que la création d’une nouvelle cour au sud, en lisière 
de forêt, entrant en résonance avec la cour centrale (avec une attention particulière à l’usage de 
l’aire forestière après la démolition du bâtiment). Les réflexions menées autour du réemploi 
structurel ont été jugées prometteuses. 
 
Recommandations spécifiques pour la suite du développement 
L’implantation d’un bâtiment sur pilotis, visant à libérer le sol pour d’éventuels usages extérieurs, 
mérite d’être questionné. Le jury émet d’importantes réserves quant à la mutualisation d’un 
parking avec un espace de type « tiers-lieu ». La qualité d’usage et spatiale ainsi que l’atmosphère 
d’un tel dispositif soulèvent de nombreuses interrogations. Le jury recommande de reconsidérer 
cette configuration et d’explorer des alternatives. 
La possibilité d’utiliser la surface située dans l’aire forestière après la démolition d’un bâtiment 
existant doit également être vérifiée. 
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Il est attendu un développement plus abouti des circulations verticales. L’organisation 
typologique du bâtiment devrait être repensée afin de favoriser davantage les interactions et les 
rencontres propices à l’innovation sociale, tout en évitant autant que possible des espaces 
mono-orientés au nord. Le projet gagnerait également à proposer une meilleure perméabilité 
entre la passerelle et l’intérieur du site, en évitant que le nouveau bâtiment ne forme une barrière 
construite imperméable. 
Le jury précise que le restaurant devrait idéalement occuper une place stratégique sur le site, en 
lien direct avec les espaces de coworking et les principales circulations, afin d’encourager les 
interactions sociales. Le déplacement du restaurant dans le bâtiment A ne convainc pas le jury. 
Des doutes subsistent quant à la volumétrie de la surélévation prévue sur le bâtiment A. 
Le jury encourage également un approfondissement des propositions déjà très intéressantes en 
matière de réemploi, ainsi qu’une réflexion critique sur la pertinence des démolitions envisagées. 
Enfin, au-delà du schéma des courants d’air – particulièrement apprécié – des schémas de flux 
(accessibilité, mobilité des personnes) sont attendus afin de mieux comprendre les logiques 
d’usage. 
 
 
Sujets et objets d'architecture Sàrl 
Éléments positifs du projet 
Le jury salue la bonne lecture du site et la qualité des volumétries proposées, qui s’ancrent de 
manière délicate dans le lieu. Les interventions limitées et mesurées sur les bâtiments existants 
ont également été jugées justes et respectueuses du contexte. 
 
Recommandations spécifiques pour la suite du développement 
Plusieurs points de clarification et d’ajustement sont attendus pour le développement de votre 
projet. 
Le jury recommande de vérifier le nombre d’étages autorisés selon le Plan de Quartier et de s’y 
conformer. 
La relation entre les bâtiments projetés et la passerelle mérite d’être précisée. Les interstices 
générés entre les volumes, ainsi que la cohérence générale des circulations, doivent être mieux 
définis. De manière générale, le projet gagnerait à être rationalisé : à titre d’exemple, l’organisation 
actuelle impose la création de deux cages d’escaliers, ce qui pourrait être optimisé. 
La visibilité du restaurant et sa connexion avec le niveau haut (passerelle) doivent être renforcées. 
Les espaces désignés comme « place du village » nécessitent également d’être mieux définis et 
qualifiés. Le jury questionne par ailleurs la pertinence d’un potager en toiture, lui préférant une 
implantation en pleine terre, plus propice aux usages collectifs. 
Il est également demandé de revoir la transformation des surfaces imperméables en surfaces de 
pleine terre, en s’appuyant sur les recommandations de la Ville. 
Enfin, la stratégie en matière d’innovation sociale doit être davantage explicitée, en précisant 
comment les aménagements, les lieux publics (restaurant) et les circulations contribuent à 
favoriser les rencontres. La création d’espaces de rassemblement extérieurs est vivement 
encouragée. 
Le jury attend également une clarification des intentions structurelles et encourage fortement 
l’intégration du réemploi dès la structure, en amont des éléments de second œuvre. 
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4.5 Dialogue final 
Le dialogue final du mandat d’étude parallèle (MEP) s’est tenu le vendredi 10 octobre 2025 dans 
les locaux de la Fondation Esp’Asse, conformément aux modalités précisées dans le Règlement 
de procédure. L’ordre de passage retenu reprenait celui du premier dialogue, garantissant ainsi 
une lecture cohérente et comparative des propositions. 
Chaque séance a respecté le format défini, soit : 30 minutes de présentation du projet par les 
équipes et 20 minutes d’échanges avec le collège d’experts. Chaque équipe a pu détailler sa 
démarche conceptuelle et les évolutions apportées depuis le dialogue intermédiaire, owrant au 
collège une vision claire de la maturité et de la cohérence de chaque proposition. L’ensemble des 
présentations s’est déroulé dans un climat constructif et collégial, marqué par la qualité des 
supports, la clarté des propos et la précision des réponses apportées par les équipes aux 
questions du collège. 
Les délibérations se sont tenues l’après-midi, à l’issue des présentations. Après une première 
lecture collective des projets, chaque expert a formulé ses appréciations individuelles, avant un 
débat collégial approfondi permettant d’établir un consensus. 
Le dialogue final s’est conclu par la rédaction concertée des critiques de projets et la formulation 
des recommandations destinées au projet recommandé pour la poursuite des études. 
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5. RÉSULTATS DU MEP 
 
5.1 Décisions du collège d’experts 
Le Collège d’experts tient à saluer la très haute qualité des trois propositions présentées dans le 
cadre de ce mandat d’étude parallèle. 
L’ensemble des groupements a démontré une compréhension fine du contexte, de la mission et 
des valeurs portées par la Fondation Esp’Asse à travers la Maison des Innovations Sociales et des 
Solidarités (MISS). Les projets soumis témoignent d’une grande rigueur, d’une approche 
interdisciplinaire aboutie et d’une réelle sensibilité aux enjeux du site, du paysage et du 
programme. Le Collège relève en particulier l’évolution impressionnante des projets entre le 
premier et le second dialogue. Chacune des équipes a su intégrer les remarques formulées en 
cours de procédure et approfondir sa démarche de manière significative. Les ajustements 
opérés, tant sur le plan urbain que constructif, traduisent un forte capacité d’écoute, une 
réactivité exemplaire et un engagement remarquable de la part des trois groupements. Les 
propositions se distinguent chacune par des solutions innovantes et qualitatives : 
une lecture paysagère sensible, des stratégies de réemploi ambitieuses, une réflexion fine sur la 
concertation. Enfin, le Collège souligne la pertinence des approches développées, qui traduisent 
une compréhension partagée des enjeux de durabilité, d’inclusion et de continuité territoriale. 
 
Conformément au règlement de la procédure, les projets ont été analysés et évalués sur la base 
des critères de jugement définis : 
Critères urbanistiques :  

• Pertinence de l'insertion dans le site (MISS et logements) ; 
• Qualité des aménagements extérieurs, des accès, des circulations ; 
• Qualité des relations établies avec la future passerelle, le contexte bâti et naturel. 
 

Critères architecturaux :  

• Respect du programme ; 
• Qualités fonctionnelles, structurelles, spatiales, de lumière naturelle et de distribution ; 
• Diversité de l’intégration du réemploi dans le projet et les détails constructifs ; 
• Qualité et diversité des typologies de logements.  

 
Critères de durabilité : 

• Rationalité et l’économie des moyens ; 
• Flexibilité de la structure architecturale en vue de changements d'utilisation futurs ; 
• Qualité des propositions, méthodologies et actions de mise en œuvre de la concertation ; 
• Originalité et qualité des solutions proposées favorisant la participation des citoyens, le 

vivre-ensemble et l’accessibilité à toutes les catégories de la population. 
 

Critères économiques : 

• Densité, compacité et exploitation du sol ; 
• Gestion des volumes de terres déplacés ;  
• Choix constructifs et techniques permettant un entretien et une maintenance 

économique. 
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5.2 Projet recommandé pour la suite des études 
Le Collège exprime enfin sa reconnaissance aux trois équipes pour la qualité de leur travail et leur 
contribution exemplaire à cette réflexion collective autour de l’avenir du site d’Esp’Asse. 
À l’issue de l’examen approfondi des projets, le Collège d’experts a recommandé à l’unanimité 
le projet du groupement COMTE / MEUWLY – ADR – Schnetzer Puskas – Atelier des Lieux et des 
Liens – SXL pour la poursuite des études. 
Aux yeux du jury, ce projet owre la réponse la plus adéquate et la plus complète à la 
problématique posée, conciliant cohérence architecturale, faisabilité technique et adéquation 
aux ambitions sociales et environnementales du maître d’ouvrage. 
 
Le jury a particulièrement salué l’attitude architecturale du projet, qui réagit à la situation 
existante avec une légèreté et une aisance presque ludique. Le projet s’intègre avec délicatesse 
dans la structure bâtie du site, en travaillant avec ses échelles et ses atmosphères, et parvient à 
renforcer l’identité du lieu sans la transformer. 
Les réflexions précises sur le bâti existant, les séquences spatiales et la mixité des usages 
témoignent d’une compréhension fine du contexte et d’un véritable respect pour l’histoire du site. 
La composition en trois niveaux – Parvis, Esplanade et Canopée – crée une structure claire et 
vivante, articulant intérieur et extérieur, quotidien et public. 
Le grand escalier, élément central, relie la cour semi-publique à la terrasse plus largement 
ouverte au public. Ce dispositif architectural fort exprime l’esprit d’ouverture sociale et spatiale 
qui anime le projet, et crée un lieu de rencontre, de transition et d’appropriation. 
Le traitement paysager conçoit les espaces extérieurs comme un système productif et 
socialement fédérateur. Les interstices deviennent des « interstices nourriciers », associant 
végétation utile, biodiversité et activités collectives. Cette approche renforce le caractère du 
quartier comme un ensemble vivant, en constante évolution. 
La stratégie de participation et du « chantier vivant », développée en collaboration avec l’Atelier 
des Lieux et des Liens, établit une base solide pour une future « maîtrise d’usage » durable. En 
faisant du processus de planification et de construction un véritable terrain d’apprentissage 
collectif, l’équipe inscrit son travail dans les valeurs fondamentales de la Fondation Esp’Asse – 
hospitalité, inclusion, expérimentation et coopération. Le jury aurait apprécié avoir plus de détail 
sur la mise en œuvre de cette stratégie participative comme outil opérationnel pour les 
prochaines phases.  
En outre, le jury a soulevé une réserve concernant l’emplacement du restaurant, jugé trop en 
retrait, alors que la salle polyvalente occupait une position plus centrale et visible. Le maître 
d’ouvrage souhaite inverser ces deux fonctions : installer le restaurant sur la terrasse, en lien 
direct avec la future passerelle, et orienter la salle polyvalente vers la cour. Cette adaptation 
permettra de renforcer la dimension publique de la MISS et d’intensifier les synergies entre les 
diwérents usagers du site. 
Le réemploi est une stratégie centrale du projet. Elle se structure en deux parties. D’une part une 
logique « lourde » qui englobe la partie structurelle et qui s’appuie sur les recherches issues de 
l’EPFL. D’autre part sur une logique « légère » qui comprend le second œuvre. 
Le jury salue le fait que le réemploi n’est pas uniquement lié à la question de la matière, mais qu’il 
s’agit également d’un levier pour créer une sensibilisation qui dépasse les limites du projet, une 
réappropriation des savoir-faire manuels et une activation culturelle du site. 
Ce lien qui est créé entre la question du réemploi et de la participation, illustre parfaitement les 
valeurs de la Fondation Esp’Asse 
Dans l’ensemble, l’équipe COMTE / MEUWLY parvient à une synthèse convaincante entre clarté 
conceptuelle, sensibilité sociale et précision architecturale. Il constitue ainsi une base solide et 
inspirante pour le développement futur de la Maison des Innovations Sociales et des Solidarités, 
ouvert, évolutif et fidèle à l’esprit de la Fondation Esp’Asse. 
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5.3 Projets concurrents 
 
Team SAPACOCOZIR 
Le projet de l’équipe SAPACOCOZIR composée des entités SAAS – PARABASE – COLOCO – 
ZIRCULAR se démarque par une approche sensible et une compréhension fine du site ainsi que 
du programme de la Maison des Innovations Sociales et des Solidarités (MISS). Il cherche avant 
tout à retisser des liens entre nature, usages collectifs et ville, en rétablissant les porosités 
originelles Est-Ouest entre les structures bâties existantes et nouvelles, jusqu’à la lisière et l’Asse. 
Pour cela le projet propose une déconstruction sélective de bâtiments existants et une 
valorisation de leur potentiel grâce au réemploi des matériaux et éléments pour réaliser la 
nouvelle MISS. Le parti d’implantation, à la fois compact et libre, prolonge la structure et le 
caractère industriel du lieu tout en owrant une identité renouvelée pour le site.  La répartition en 
trois niveaux : Entrée et activités collectives - Bureaux - Terrasse Publique – définit une 
organisation claire, articulant les usages quotidiens et publics de manière pertinente. 
D’un point de vue typologique le jury reconnait l’ewicacité et la générosité du rez-de-chaussée 
inférieur, avec ses espaces de séminaires et de travail collectifs, qui owre une adresse claire et 
ouverte à la MISS. L’emplacement du restaurant en lien direct avec la terrasse et la passerelle 
publique est également salué pour sa justesse. En revanche, l’organisation spatiale des ateliers 
et bureaux au premier étage, disposés de part et d’autre d’un couloir, ne convainc pas et la 
flexibilité annoncée n’est pas perçue.   
De plus, le jury regrette que le règlement de quartier n’ait pas été respecté, ni investi pour enrichir 
en coupe la diversité spatiale et la flexibilité d’usage. 
Le traitement paysager crée de nouvelles conditions d’espaces publics de qualité à l’échelle du 
site. La généreuse terrasse du nouveau bâtiment owre une polyvalence d’usage appréciée et se 
connecte au flux de la ville par la passerelle. Le passage au travers du bâtiment fluidifie la 
traversée nord-sud et relie le cœur du site au Sentier du Rocher. Le jury aurait apprécié plus de 
détails concernant la formalisation du projet de gestion des eaux dans le Jardin des Communs. 
Une stratégie de réemploi des matériaux au droit des espaces extérieurs aurait été pertinente et 
possible notamment dans les ouvrages de la cour centrale. 
La stratégie de concertation présentée est claire, cohérente et honnête et correspond 
parfaitement aux valeurs de la Fondation Esp’Asse. L’approche propose trois modalités de 
concertation des publics et usagers (mini publics, chantiers participatifs et événements) avec 
une stratégie de mise en œuvre bien établie, qui permet d’envisager un projet très inclusif. Le jury 
a particulièrement apprécié la démarche de consultation des usagers engagée aux diwérentes 
étapes du MEP et l’intégration fidèle des apports reçus, démontrant une grande ouverture et 
sensibilité du groupement de ce point de vue. 
L’équipe propose une stratégie de réemploi principalement axée sur le réemploi d’éléments issus 
du démantèlement de bâtiments existants sur le site. 
L’expression architecturale de la nouvelle MISS découle ainsi de cette stratégie avec d’une part 
des marques de réemploi assumées et d’autre part la mise en place d’un élément singulier qui se 
veut le nouveau symbole du site. 
Bien que la matière soit utilisée comme un gisement sur site, le jury questionne la pertinence de 
démolir un bâtiment existant qui est encore complètement fonctionnel et qui aurait pu être 
intégré au projet. 
En conclusion, le jury souligne les grandes qualités et les ambitions du projet, notamment dans 
le rétablissement des liens entre la ville, la biodiversité et les usagers. L’attention portée au 
réemploi et à la participation confère au projet un fort potentiel pour créer un lieu singulier et 
porteur d’une identité forte. Toutefois, le jury estime que cette ambition aurait gagné à s’exprimer 
de manière plus libre et moins formalisée tant dans l’expression architecturale du pavillon-
restaurant que dans la flexibilité spatiale de l’ensemble.  
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Team Sujets Objets – Studio Erde – Chantier Ouvert – Méry Bupo – MATERIUUM 
Le projet Lisières propose une approche sensible et contextuelle du site d’Esp’Asse. Fidèle à son 
titre, il développe une réflexion sur les zones de transition, entre ville et nature, entre bâti et friche. 
L’équipe conçoit le site comme un écosystème social et matériel déjà vivant, que le projet vient 
prolonger plutôt que transformer. 
La mise en place volumétrique de la proposition, particulièrement soignée, owre un jeu riche de 
pleins et de vides. Deux volumes principaux s’articulent avec précision : l’un reconnaissant la 
géométrie de la route de l’Etraz présentant des volumes bâtis en dent de scie parallèle à la route, 
l’autre s’alignant sur les constructions existantes d’Esp’Asse. Entre les deux, un large espace 
d’ateliers d’insertion constitue le cœur du dispositif. Cet espace, jugé intéressant par le jury, 
apparaît toutefois peu propice à une évolution d’usage ultérieure. 
Au-dessus de cet espace, une vaste toiture-terrasse, entièrement connectée à la passerelle de 
mobilité douce, confère au bâtiment un caractère public très prononcé. Outre cet aspect, le jury 
s’interroge sur la qualité d’éclairement des espaces situés en dessous, la passerelle présentant 
une largeur importante, près de quatre mètres, susceptible de réduire notablement l’apport de 
lumière naturelle. De plus, le jury questionne l’usage ewectif de cette terrasse, dont le potentiel 
aurait peut-être été mieux exploité en y plaçant le restaurant, actuellement situé plus bas, dans 
une position jugée trop confidentielle. 
La multiplication et la richesse des dispositifs extérieurs ; terrasse panoramique, terrasse du café, 
toiture accessible, belvédère sur la passerelle ; suscite néanmoins quelques réserves quant à 
leur occupation réelle et à la hiérarchie de leurs usages. Enfin, l’expression architecturale, très 
vitrée et presque hi-tech, semble contraster avec la profondeur et la rigueur de la démarche de 
réemploi pourtant remarquable dans sa cohérence et son ambition. La stratégie de réemploi est 
décrite de manière très précise et convaincante. Elle s’organise et se développe autour de 4 axes 
: structure, enveloppe, objet trouvé et second œuvre. Cette manière de procéder donne une 
grande flexibilité dans la conception et montre une compréhension concrète de l’impact que peut 
avoir le réemploi dans l’esthétique et l’organisation d’un projet. 
Le jury relève que les réponses données démontrent une grande maîtrise des gisements, des flux 
et du réseau actuel du réemploi. 
La stratégie de concertation est développée en collaboration avec Chantier Ouvert qui propose 
une démarche d’une grande sensibilité, ancrée dans les usages et besoins du site. Le concept de 
permanence est particulièrement fécond pour engager un véritable processus de co-
construction dans la mise en œuvre du projet, correspondant aux valeurs de la Fondation 
Esp’Asse. Le jury regrette toutefois un manque de lisibilité dans la mise en œuvre de la stratégie 
proposée et aurait apprécié que l’intégration des résultats de la consultation des usagers pendant 
les phases du MEP soient rendus plus explicites. 
 
Lisières est un projet généreux et sensible, fort d’une lecture paysagère subtile et d’une réelle 
sensibilité au vivant, mais dont la clarté d’usage aurait pu gagner en justesse et en sobriété pour 
atteindre toute sa portée. 
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5.4 Recommandations du collège d’experts 
Le Collège d’experts félicite le groupement COMTE / MEUWLY – ADR – Schnetzer Puskas – Atelier 
des Lieux et des Liens – SXL pour la qualité de sa proposition et l’attitude exemplaire de l’équipe 
tout au long de la procédure. 
 
Pour la suite des études, le Collège recommande de poursuivre le développement du projet dans 
l’esprit qui a conduit à son choix, en veillant à consolider les qualités identifiées : 

- L’innovation du dispositif de réemploi et son expression constructive ; 
- La cohérence entre la sobriété du langage architectural et les ambitions 

environnementales ; 
- Poursuivre le travail sur la flexibilité et la réversibilité des espaces ; 
- Poursuivre et développer la concertation avec les futurs utilisateurs et partenaires ; 
- Coordonner étroitement les démarches avec les services communaux et cantonaux 

concernés. 
 
Ces orientations visent à assurer la continuité du dialogue engagé depuis deux ans par la 
Fondation et à garantir la pleine concrétisation du projet. 
 
Le Collège se réjouit du développement du projet par l’équipe lauréate, dans la continuité de 
l’esprit d’ouverture et d’innovation qui caractérise la MISS. 
 
5.5 Approbation 
Le présent rapport est approuvé par l’ensemble du collège d’experts. 
 
 




